
Pour éviter d’avoir un reste à payer l’année prochaine, 
signalez-nous, en temps réel, tous vos changements 

de situation (famille, revenus...) sur "Gérer mon prélèvement à la source" 
dans votre espace particulier impots.gouv.fr 

J’AI UNE SOMME À PAYER OU 
JE BÉNÉFICIE D’UN REMBOURSEMENT : 

POURQUOI ?

Un reste à payer
(prélèvement à la source 
insuffisant en 2019, avance 
de réductions et crédits 
d'impôt trop importante....) 

Avec votre déclaration de revenus, l’administration fiscale 
a fait le bilan de l’année dernière et a comparé votre impôt dû pour 

l’année 2019 avec les prélèvements à la source effectués en 2019. 

S’il y a une différence ?
C’est...

Un remboursement 
(prélèvement à la source 
trop élevé en 2019, réductions 
ou crédits d'impôt...)

AVIS D’IMPÔT SUR LES REVENUS

ou


